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J) L'identité, le lieu où se trouvent et les activités qu'exercent des

personnes soupçonnées des infractions établies conformément 
au

paragraphe 1 de l'article 3;

) Le mouvement des produits et des biens provenant de la comnission

desdites infractions;

M) Le mouvement des stupéfiants, substances psychotropes, substances

Inscrites au Tableau I et au Tableau Il de la présente Convention et

instruments utilisés ou destinés à être utilisés dans la commission

de ces infractions;

c) Lorsqu'il y a lieu et si cela n'est pas contraire à leur droit

interne, elles créent, compte tenu de la nécessité de protéger la sécurité des

personnes et des opérations, des équipes mixtes chargées de mettre en oeuvre

les dispositions du présent paragraphe. Les agents de toute Partie membres de

telles équipes se conforment aux indications des autorités compétentes de 
la

Partie sur le territoire de laquelle l'opération se déroule. Dans tous ces

cas, les Parties intéressées veillent à ce que soit pleinement respectée la

souveraineté de la Partie sur le territoire de laquelle l'opération se déroule;

d) Elles fournissent, lorsqu'il y a lieu, les quantités nécessaires de

substances à des fins d'analyse ou d'enquête;

e) Elles facilitent une coordination efficace entre leurs organismes et

services compétents et favorisent l'échange de personnel et d'experts, y

compris le détachement d'agents de liaison.

2. Dans la mesure où cela est nécessaire, chaque Partie institue, développe

ou améliore des prograsmes de formation spécifiques à l'intention des membres

de ses services de détection et de répression et autres personnels, y compris

les agents des douanes, chargés de la répression des infractions établies

conformément au paragraphe 1 de l'article 3. Ces programmes devront porter

notamment sur les points suivants :


